
COMPTE RENDU ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

 DE L’ASSOCIATION L’ŒIL DU HUIT 
LUNDI 17 MARS 2008 

 
 
Etaient présents : 
Emmanuelle Gutierres Requenne, fondatrice et présidente de l’association. 
Camille Veilhan représentant la mairie du 9ème. 
Secrétaire de séance Fabienne Meyer 
Les adhérents : Catherine Barsacq – Christian Derieux -  Françoise Pelenc – Jill 
Couret – Frank Caradec -  Anne Sylvie Hubert – Jean Louis Buriat – Didier Vincent – 
Eliane Proca – Séverine Gutierres Requenne – Bernadette Arc. 
 
ORDRE DU JOUR 
 

1- RAPPORT MORAL DE LA PRESIDENTE 
 

La Présidente arrive au bout de ses ressources, les tâches administratives lui 
prennent de plus en plus de temps et elle ne dispose plus de liberté pour sa 
propre création. Les aides ponctuelles des adhérents sont insuffisantes, elle a 
besoin d’aide. 
 Une nouvelle disposition : emploi tremplin permettrait d’employer une personne  
de plus de 50 ans au chômage.  
Les visiteurs de la galerie sont de moins en moins nombreux, le quartier évolue, 
 ses nouveaux habitants ne connaissent pas la galerie, il faut trouver des moyens 
de faire connaître le lieu ses expos, ses concerts, d’implanter des racines dans le 
quartier.  
 
Les conditions d’exposition doivent figurer sur un engagement cosigné  
par la présidente de l’Oeil du Huit et par l’artiste. 
 
Il existe une menace de fermeture administrative si l’escalier d’accès au sous sol 
n’est pas mis aux normes. La mise à disposition du sous sol à diverses 
associations (cours de théâtre, d’échecs, de danse) représente l’essentiel des 
revenus de l’Oeil du Huit. 
 Le devis le plus bas est de 18 000 euros. Il est impératif de trouver des 
subventions : 
 des demandes sont en cours auprès de la ville et de la région.  
Une visite annuelle des services doit avoir lieu en avril,  
des projets concrets doivent être présentés. 
 La verrière devra également être refaite en verre spécial pour empêcher tout 
risque de propagation d’incendie (devis en attente).  

 
 

2- RAPPORT FINANCIER DU TRESORIER POUR L’EXERCICE 2007 
Les comptes présentent un solde créditeur de 1563,36 euros correspondant  
à des factures en cours. 
Une subvention de la mairie de 5 700 euros a permis de financer 
 les travaux de mise aux normes des accès. 
Les comptes sont à la disposition de tout adhérent souhaitant les consulter. 
 
 
 



3- APPROBATION DU RAPPORT FINANCIER ET QUITUS DE LA 
PRESIDENTE 

 
 Les comptes ont été approuvés et la présidente est reconduite. 
 
4-PRESENTATION DES ACTIONS ET DU BUDGET 2008 

 
     a) Recherche de subventions pour travaux et demandes de crédit. 
 

b) Jacques Bravo, maire du 9°, propose de faire bénéficier l’association de fonds 
propres du maire (fonds provenant des quêtes des mariages)  
3 000 euros pourraient être débloqués rapidement après accord de la Mairie de 
Paris. 
 
c) De nombreux adhérents ne sont pas à jour de leurs cotisations,  
  ces fonds sont indispensables, des dons sont également possibles. 
 
d) Réduction des frais liés aux expos : 
 Les cartes postales de chaque artiste exposant représentent un coût très lourd : 
(imprimerie, timbres). 
 Elles sont actuellement envoyées à tous les anciens adhérents. 

      Il est envisagé désormais de ne plus les envoyer qu’aux adhérents à jour 
        de leurs cotisations. 

 
e) Le montant de l’adhésion reste fixé à 30 euros. 
 
f) La participation des associations occupant le sous sol passera à 12 euros de        
l’heure à la rentrée de septembre. 
 
g) Dans la perspective d’une meilleure communication, il serait bon d’améliorer  
  le site, 
   le logiciel actuel ne pouvant être modifié sans investissement il est nécessaire       
de prévoir un budget. 
 
5- APPROBATION DU BUDGET 2008 

Approuvé 
 
6- PRESENTATION DES ACTIVITES ET PROJETS ARTISTIQUES 
  
L’association se finance elle-même pour son fonctionnement normal. 
 Il faut redynamiser le lieu pour lui permettre d’évoluer,  
Le problème n’est pas uniquement financier. 
Un article récent dans Télérama  a entraîné de nombreuses visites : 
 Les médias sont indispensables dans la diffusion de l’information.  
Un véritable travail d’attache de presse : 
Suivi des dossiers envoyés, relance des journalistes … doit être mené. 
L’information sur les activités de l’Oeil du Huit doit passer également par ses 
adhérents qui peuvent distribuer des affichettes : 
un réseau de bénévoles peut recréer une fidélité au niveau du quartier. 

 
Un nouveau cours de danse destiné aux enfants débutera en septembre. 
 
Dans le but de faire connaître et dynamiser le lieu nous avons accepté avec 
gratitude la proposition d’une agence qui propose de revoir tous les outils de 
communication :  plaquette, logo … 



 
     

 
 
 7- QUESTIONS DIVERSES 

 

Pourrait on envisager de diminuer la participation  aux frais des artistes exposant 
en échange d’une œuvre qui serait mise aux enchères après le concours annuel ? 
Les artistes ayant exposé les années précédentes pourraient également être 
sollicités afin de permettre à l’association de disposer de fonds. 
 
Serait-il possible de solliciter des volontaires pour un chantier d’été,  
courant juillet ? 
Objectif : Rafraîchir la façade en insérant le nouveau logo, 
 repeindre la galerie et le sous -sol. 
 
 
 
 
Clôture de l’assemblée à 22h et inscription des volontaires pour la diffusion des 
informations mensuelles et le chantier d’été.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 


